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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Ch

PREFECTURE DE SEINE-ET-MARNE 7

DIRECTION DES ACTIONS INTERMINISTERIELLES
ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE

Bureau des Politiques Territoriales
Et du Développement Durable

Arrêté Préfectoral n° 68 DAIDD 1 IC n° 324

de Prescriptions Complémentaires concernant

la Société COOPERATION

PHARMACEUTIQUE FRANCAISE à SAINT-

FARGEAU-PONTHIERRY, pour

l'augmentation de sa capacité de production

Le Préfet de Seine-et-Marne,

Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de FOrdre National du Mérite,

Vu le Code de l’Environnement et notammentle Titre 1° du livre V,

Vu l'arrêté préfectoral n° 5462/64 du 27 mai 1964, autorisant la société COOPERATION

PHARMACEUTIQUE FRANCAISE à réaliser dans l'enceinte de son usine de PONTHIERRY,

l'installation de deux locaux supplémentaires où de l’éther sera manipulé,

Vu L'arrêté préfectoral n° 73 DAGR 2 EC 203 du 7 novembre 1973 autorisantla société COOPERATION

PHARMACEUTIQUE FRANCAISE à installer une chaufferie à SAINT FARGEAU PONTHIERRY, 2

rue de la Saussaie,

Vu l'arrêté préfectoral n° 94 DAE 2 IC 050 du 23 février 1994 imposant des prescriptions spéciales à la

société COOPERATION PHARMACEUTIQUE FRANCAISE pour l'exploitation d'une usine de

fabrication de médicaments à SAINT FARGEAU PONTHIERRY, rue de la Saussaie,

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande du 4 août 2006, complétée le 25 septembre 2006, de

transférer deux chaînes de fabrication du site de Melun versle site de SAINT FARGEAU PONTHIERRY,

Vu la décision en date du 9 novembre 2006 du président du tribunal administratif de Melun portant

désignation du commissaire-enquéteur;

Vu l'arrêté préfectoral en date du 11 janvier 2007 ordonnant lorganisation d’une enquête publique pour

une durée de 30 jours du 31 janvier au 2 mars 2007 inclus sur le territoire des communes de SAINT

FARGEAU PONTHIERRY, PRINGY, SEINE PORT, BOISSISE LE ROL

Vu l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes, de avis au public;

Vu la publication en date du 7 et 17 janvier 2007 de cet avis dans deux journaux locaux;

Vu le registre d'enquête et l’avis du commissaire enquêteur; 4

  



 
Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de SAINT FARGEAU PONTHTERRY;

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés;

Vu l’avis en date du 26 mars 2007 du CHSCT de la société COOPER;

Vu la lettre du 8 avril 2008 de la société COOPER déclarant l'abandon du projet d'implantation d'une

station de transit de déchets de médicaments et du projet de transfert des deux chaînes de fabrication, mais

souhaitant l'autorisation d'exploiter des installations de réfrigération et compression d'une puissance

maximale de 786 KW,

Vu le rapport et les propositions en date du 23 juillet 2008 de l'inspection des installations classées,

Vu l'avis en date du 25 septembre 2008 du CODERSTau cours duquel le demandeur a été entendu (a eu la

possibilité d’être entendu),

Vu le projet d’arrêté porté le 3 Octobre 2008 à la connaissance du demandeur,

CONSIDERANT qu’au cours de l'instruction de la demande par l'inspection des installations classées, le

demandeur a été conduit à apporter des améliorations à son projet initial en insonorisant les groupes de

réfrigération et en modifiant leur implantation, permettant ainsi de prévenir les risques pour la santé du

voisinage

CONSIDERANT qu’au cours de l'instruction de la demande par l’inspection des installations classées, le

demandeur a été conduit à apporter des améliorations à son projet initial en le dotant d'équipements de

prévention du risque incendie correspondant à l’usage des techniques actuellement disponibles.

CONSIDERANT qu’au cours de l'instruction de la demande par l'inspection des installations classées, le

demandeur a déclaré l'abandon du projet d'implantation d'unestation de transit de déchets de médicaments

et du projet de transfert des deux chaînes de fabrication, mais a maintenu sa demande d'autorisation

d'exploiter des installations de réfrigération et compression d'une puissance maximale de 786 kW,

CONSIDERANTla nécessité de détecter toute modification de la qualité des eaux souterraines susceptible

de remettre en cause les usages actuels de la nappe alluviale;

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L512-1 du code de l’environnement,

l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des

mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ;

CONSIDERANT queles conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies,

Surproposition du Secrétaire général de la préfecture,

ARRETE
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TITRE 4 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES
 

 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION

ARTICLE 1.1.4. EXPLOITANT TITULAIRE DE AUTORISATION

La société COOPER (COOPERATION PHARMACEUTIQUE FRANCAISE) dont le siège social est situé Place Lucien Auvert à

MELUN (77020) est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présentarrêté, à exploiter surle territoire

de la commune de SAINT FARGEAU PONTHIERRY(77310), au 2 rue de Saussaie les installations détaillées dans les articles

suivants.

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES

ANTERIEURS

Les prescriptions suivantes sont supprimées et remplacées parcelles du présent arrêté :

 

 

 

 

Références des arrêtés préfectoraux antérieurs Référencesdes articles dontles prescriptions sont supprimées

n° 5462/64 du 27 mai 1964 Tous les articles

n° 73 DAGR 2 EC 203 du 7 novembre 1973 Tousles articles

n° 94 DAE 2IC 050 du 23 février 1994 Tousles articles     
ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DECLARATION

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une

instalation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées

soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dansl'établissement dès

lors que cesinstallations ne sont pas régies parle présent arrêté préfectoral d'autorisation.  



 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE

DES INSTALLATIONS CLASSEES
 Unité

: ne BOITE . a a ” . Critère de Seuil du| Unité |Volume| du
Rubrique

|

Alinéa AD. Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation classement critère |du critérel autorisé

|

volume

autorisé

 

Entrepôt couvert : stockage de Deux bâtiments N et]

1510 1 À. |matières combustibles en de 34 684 m° et 20 647 m°

quantité supérieure à 500 t

Volume des m 55 331 m
entrepôts 2 50 000
 

Réfrigération ou compression
{installations de) fonctionnant à Réfrigération : 671 KW |

2320

|

Za

|

A  |des pressions effectives Compression air : 112 KW pus >500 kW

|

786 kW
supérieures à 10° Pa utilisant

|

Autres compresseurs : 3kKW| © SOrbÉE
desfluides non inflammableset
non toxiques
 

Médicaments (fabrication et
division en vue de [a" personnel défini à l'article R.préparation de) à usage

2685 D [humain ou vétérinaire y 5115-4 ou R. 5146-10 du = . . - -
compris jusqu'à obtention de Ja |C0de dela santé publique et
forme galénique, en dehors non visées par d'autres
desofficines de pharmacie non rubriquesde la nomenclature

hospitalières

Installations employant du

 

        
Installation de combustion Cinq chaudières au gaz

lorsqueles produits nature! de puissance totale Puissance 22

2910 A D consommés seuls ou en 7,5 MW thermique mais MW 7,6 MW

mélangessont exclusivement

|

Deux chaudières au FOD de| maximale <20
du fioul domestique où du gaz 48 KW et 28 KW

naturel

Trois locaux de charge de Puissance

2925 - pc [Atelier de charges 30 KW, 12,5 KW et 15 KW maximale de >50 kW 63 kW

d'accumulateurs Unchargeur de 5 kW courant continu     
A (Autorisation) / DC ou D (Déclaration avec ou sans contrôle périodique) / NC (Non Classé)

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les

capacités maximales autorisées.

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT

Lesinstallations autorisées sontsituées sur les communes, parcelleset lieux-dits suivants :

 

Communes Parcelles Lieux-dits
 

   SAINT FARGEAU PONTHIERRY 1,2, 8, 4, 6 section AV Les Fourneaux
 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

Lesinstallations et leurs annexes, objet du présentarrêté, sont disposées, aménagéeset exploitées conformément aux plans et

donnéestechniques contenus dansles différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause,elles respectent par

ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas

été exploitée durant deux années consécufives, sauf cas de force majeure.

 

 



 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ

ARTICLE1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à

entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la

connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. .

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DE L’ETUDE DE DANGERS

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R 512-33 du code de

lénvironnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique

d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est

soumis à son approbation. Touslesfrais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant.

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est

incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de

garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

ARTICLE1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement desinstallations visées sousl'article 1.2.1 du présent arrêté nécessite une nouvelle

demande d'autorisation ou déclaration.

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOÏTANT

Article 1.5.5.1. Cas général déclaration

Dans le cas oùl'établissement changeraït d'exploitant, le successeurfait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise

en charge de l'exploitant.

ARTICLE1.5.6. CESSATION D’ACTIVITE

Lorsqu'uneinstallation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt frois mois au moins

avant celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dèsl'arrêt de l'exploitation, la mise en

sécurité du site. Ces mesures comportent notamment :

° l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, ef, pourles installations autres que les installations de stockage de

déchets, celle des déchets présents surle site ;
° des interdictions ou limitations d'accès ausite ;

e la suppression desrisques d'incendie et d'explosion;

e la surveillance deseffets de l'installation sur son environnement.

En outre,l'exploitant doit placerle site de l'installation dans unétat tel qu'il ne puisse porteraïteinte aux intérêts mentionnés à

l'article L. 541-1 et qu'il permette un usagefutur du site déterminé selon les dispositions desarticles R 512-756 et R 512-76.

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleinejuridiction.

Il peut être déféré à la juridiction administrative :

4° Parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été

notifiés;

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des

inconvénients ou des dangers quele fonctionnementdel'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un

délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant,le cas échéant, prolongé jusqu'à

la fin d'unepériode de deux années suivant la mise en activité de l'installation.

Lestiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dansle voisinage d'une installation

classée que postérieurementà l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant

les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférerledit arrêté à la juridiction administrative.

 



|

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le

concernent des textes cités ci-dessous :
 

| Dates Textes
 

Arrêté du 15 janvier 2008relatif à la protection contre la foudre de certainesinstallations, applicable à compter

du 24 août 2008 -

Arrêté du 7 mai 2007 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides

frigorigènesutilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques

45/01/2008
 

07/05/2007
 

29/07/2005

|

Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux

Arrêté du

7

juillet 2005 fixantle contenu des registres concernant les déchets dangereux et les déchets autres

que dangereux ou radioactifs

Arrêté du 13 octobre 2004 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à

13/0/2004

|

déclaration sous la rubrique n° 2685 “ Médicaments (fabrication et division en vue de la préparation de) à

usage humain ou vétérinaire “ modifié parl'arrêté du 13 janvier 2006

 

07/07/2005
 

 

Arrêté relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts couverts soumis à autorisation sous la rubrique

1510

Arrêté du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la

29/05/2000

|

protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 “ ateliers de charge

d'accumulateurs

22/06/1998

|

Arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammablesef à leurs équipements annexes

05/08/2002
 

 

 

Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute

02/02/1998 nature desinstallations classées pourla protection de l'environnement soumises à autorisation
 

Arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pourla

2507897 protection de l'environnement soumises à déclaration sousla rubrique n° 2910 "Combustion", modifié
 

Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations

23/011987 classées pourla protection de l'environnement
 

20/08/1985

|

Arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnementparles installations classées.
 

Arrêté du 31 mars 1980 portant régiementation desinstallations électriques des établissements réglementés au
31/03/1980 |. sntelott : : s 2 : : 7

titre dela législation surles installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion     
CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et

notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités

territoriales,la réglementation surles équipements sous pression.

Les droits destiers sont et demeurent expressémentréservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

  



  

 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT
 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des

installations pour:
e limiter la consommation d'eau,etlimiterles émissions de polluants dansl'environnement;

« la gestion deseffluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées;

e prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage,

la santé, la salubrité publique,l'agriculture, ta protection de la nature et del'environnement ainsi que pour la conservation

dessites et des monuments.

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à

effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de

façon à permettre en toutes circonstancesle respect desdispositions du présentarrété.

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance

des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation.

ARTICLE 2.1.3. CONTRÔLES ET ANALYSES (INOPINÉS OU NON)

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut

demander, en cas de besoin,la réalisation, inopinée ou non, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de

déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores etvibrations.

Ils seront exécutés par un organisme agréé ou soumis à l'approbation de l'inspection en l'absence d'agrément dans le but de

vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la législation surles installations classées. Tous Îes

frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant.

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou

occasionnelle pour assurer la protection de l'environnementtels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides

inhibiteurs, produits absorbants.

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des

installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

Article 2.3.2. ESTHETIQUE

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté

(peinture,...). Les émissaires derejetet leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement..….).

CHAPITRE 2.4 DANGERS OU NUISANCES NON PREVENUS

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus parles prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la

connaissance du Préfet par l'exploitant.  



 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de naiure à porteratteinte aux intérêts mentionnés à l'article
L.511-1 du code del'environnement. ‘

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par
l'exploitant à l'inspection des installations classées. H précise notammentles circonstances et les causes de l'accident ou de
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE
L'INSPECTION

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants:
e le dossier de demande d'autorisation initial,
e les plans tenus à jour,
e les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes

par un arrêté d'autorisation,
+ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application dela législation relative aux

installations classées pour la protection de l'environnement,
e tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des
données.

Ce dossier doit êfre tenu à la disposition de l'inspection desinstallations classées surle site durant 5 années au minimum.

 



 

 

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE
 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES

L'exploitant prend toutesles dispositions nécessaires dans fa conception,l'exploitation et l'entretien des installations de manière

à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffusés, notämment par la mise en œuvre de technologies propres, le

développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs

caractéristiquesetla réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique.

Lesinstallations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées

d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leurfonction.

Lesinstallations detraitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière:

e à faire face auxvariations de débit, température et composition deseffluents,

e à réduire au minimum leurdurée de dysfonctionnementet d’indisponibilité.

Si uneindisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurslimites imposées, l'exploitant devra prendre les

dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées.

Les consignes d'exploitation de l'ensemble desinstallations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche

normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le

respectdesdispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incéndie. Dansce cas,les produits brûlés sont identifiés en qualité et

quantité.

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des

dispositifs de sécurité destinés à protégerles appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif

soit satisfait, sans pour cela diminuerleurefficacité ou leurfiabilité.

ARTICLE 3.1.3. ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles

d'incommoderle voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de

poussières et de matières diverses :
° les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées(formes de pente, revêtement,eic.), et

convenablement nettoyées,

° les véhicules sortant del'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue surles voies de circulation. Pour

cela desdispositionstelles que le lavage desroues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin,

° les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
° des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises enlieu et place de celles-ci.

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients,silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation,

transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de

capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont

raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et

aménagements correspondants satisfont parailleurs la prévention desrisques d'incendie et d'explosion (évents pourles tours

de séchage, les dépoussiéreurs…).

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent

chapitre ou non conformeà ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériquesestinterdite.

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par

l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut

y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dansles conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits,

notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum

l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergentréalisé suivant les

règles de l'art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée quela vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les

contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du

débouché est continue et lente. 10

 



 
 

 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des

règlesrelatives à l'hygièneet à la sécurité destravailleurs.

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après,

doivent être aménagés (plate-forme de mesure,orifices,fluides de fonctionnement, emplacement des appareïs,longueurdroite

pourla mesure desparticules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère.

En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées.

Ces points doivent être aménagés de manière à êire aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité.

Toutes les dispositions doivent également être prises pourfaciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de

l'inspection des installations classées.

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarmeet/ou l'arrêt desinstallations ainsi que les causes de cesincidents

etles remèdes apportés sont également consignés dans un registre.

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES

Les installations actuelles sont les suivantes:

 

 

» L Installations : a « ste

N° des conduits raccordées Puissance ou capacité Combustible Autres caractéristiques

4et2 asau 0,62 MW chacune Gaz naturel Production eau chaude       
ARTICLE3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET

Les conditions de rejet desinstallations actuelles sontles suivantes:

 

 

 

Hauteur minimale Diamètre Débit nominal en Nm3/h

|

Vitesse mini d'éjection en mis
enm enm

Conduit N° 1 8 03 1272 5

Conduit N° 2 8 0,3 1272 5        
Le débit deseffluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et

de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs).

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES

Lesrejets issus de toutes lesinstallations de combustion au gaz naturel doivent respecter les valeurs limites suivantes en

concentration, les volumes de gaz étant rapportés :

+ à desconditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur

d'eau (gaz secs) ;

° à une teneur en O: ou CO;précisée dansle tableau ci-dessous.

 

 

 

 

 

Paramètres Concentrations instantanées en mg/Nm°

Concentration en O2 3%

Poussières 5

SO 35

NOx en équivalent NO> 150     
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES
 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

Les prélèvements d'eau danslé milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont
autorisées dans les quantités suivantes:

 

 

 

  

Origine de la ressource Nom de la masse d'eau ou de la commune du réseau Prélèvement maximal annuel (m°)

Eau souterraine Nappe akuvionnaire de la Seine 0

Réseau public Réseau public de Saint Fargeau Ponthierry 15 000 
 

ARTICLE 4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRELEVEMENT D'EAUX

Les ouvrages de prélèvement dansles cours d'eau ne gênentpasle libre écoulement des eaux.
Leur mise en place est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du
schéma d'aménagementet de gestion des eaux. °

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT

Article 4.1.3.1. Réseau d'alimentation en eau potable

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pouréviter des retours de substances dans les

réseaux d'adduction d'eau publique ou dansles milieux de prélèvement.

Article 4,1.3.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage

Les prélèvements d'eau en nappe dans les deux forages, dont l'usage est destiné directement ou indirectement à la
consommation humaine en eau, sont interdits.

413.21 Abandon définitif des ouvrages
L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement.
La protection de tête sera enlevée et le forage sera comblé, conformément aux règles en vigueur, par des techniques
appropriées permettant de garantir l'absence de transfert de pollution et de circulation d'eau entre lesdifférentes nappes d'eau
souterraine contenues dansles formations aquifères.

Le comblement définitif des deux forages sera réalisé avant le 31 décembre 2008.

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluentliquide non prévu à lArticle 4.3.1. ou non conforme à leurs
dispositions est interdit.

Les eaux de refroidissement sont en circuit fermé.
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise,il est interdit d'établir des
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis parl'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection desinstallations classées ainsi que des
services d'incendie et de secours.
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître :
e l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,
° les dispositifs de protection del'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif

permettant un isolement avecla distribution alimentaire, ..)
les secteurs collectés et les réseaux associés
les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.)
les ouvrages d'épuration inteme avec leurs points de conirôle et les points de rejet de toute nature (interne où au
milieu).
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ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étancheset résister dansle temps

aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur del'établissement sont aériennes.

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES À L'ETABLISSEMENT

Les effluents aqueux rejetés parles installations ne sont pas susceptibles de dégraderles réseaux d'égouts ou de dégager des

produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents.

Article 4.2.4.1, Isolement avec les milieux

Unsystèmedoit permetire l'isolement des réseaux d'assainissement del'établissement parrapport à l'extérieur. Ces dispositifs

sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de

commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

Cesdispositifs serontinstallés avant le 31 décembre 2008.

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET

LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L'exploitant est en mesure de distinguerles différentes catégories d'effluents suivants :

° les eaux vannes et les eaux usées (lavabo,toilettes.) : EU,

e les eaux industrielles (El),
° les eaux pluviales des voiries: EPP,

e les eaux pluviales des toitures: EPnp.

ARTICLE4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS

Leseffluenis pollués ne contiennent pas de substancesde nature à gênerle bon fonctionnement des ouvrages detraitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas, elle ne doit constituer un moyen de respecterles valeurs seuils de rejets

fiées parle présentarrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions

autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne

marche desinstallations de traitement.

Lesrejets directs ou indirects d'effluents dansla (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par

le présent arrêté sont interdits.

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT

La conception et la performancedes installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de

respecterles valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de

manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations descaractéristiques des effluents bruts

(débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt desinstallations.

Si uneindisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitementest susceptible de conduire à un dépassement

des valeurs limites imposées parle présentarrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise

enlimitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les

canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont

mesurés périodiquement et portés sur un registre.

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue.

Unregistre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de

recyclage ou derejet des eaux,les dispositions prises pour y remédieret les résultats des mesures et contrôles de la qualité

desrejets auxquels il a été procédé.

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET

Les réseaux de collecte des effluents générés parl'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui présente(ni) les

caractéristiques suivantes:
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Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrèté N°1
 

Nature des effluents Eaux usées (EU)

Exutoire du rejet Réseau public (eaux usées) après passage dans une Cuve tampon de

20 m° équipée d'une pompe de relevage

Station de traitement collective Centre de traitement des Eaux de la Communauté de communes Seine

- Ecole

Milieu naturel récepteur Seine

Conditions de raccordement Autorisation + convention
 

 

Point de rejet versle milieu récepteur codifié parle présent arrêté N°2
 

Nature des effluents Eaux industrielles (El)

Débit maximal journalier (m3) 80

Débit maximum horaire( m°/h) 20

Exutoire durejet Réseau public (eaux usées) après passage dans une cuve tampon de

10 m°,ef une cuve de 20 m° équipée d'une pompe de relevage

Centre de traitement des Eaux de la Communauté de communes Seine

Station de traitement collective - École

Milieu naturel récepteur Seine

Conditions de raccordement Autorisation + convention
 

 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié parle présent arrêté N°3
 

 

 

 

 

 

    
Nature des effluents Éaux pluviales du parking (EPP)

Exutoire du rejet Rejet direct en Seine

Traitement avantrejet = Débourbeur- séparateur d'hydrocarbures

Milieu naturel récepteur Seine

Conditions de raccordement Autorisation

Point derejet vers le milieu récepteurcodifié par le présent arrêté N° 4

Nature des effluents Eaux pluviales (EPp +EPnp}

Exutoire du rejet Rejet direct en Seine

Traitement avant rejet Débourbeur- séparateur d'hydrocarbures

Milieu naturel récepteur Seine

Conditions de raccordement Autorisation

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N° 5

Nature des effluents Eauxpluviales (EPp +EPnp)

Exutoire du rejet Rejet direct en Seine

Traïtement avantrejet Débourbeur- séparateur d'hydrocarbures

Milieu naturel récepteur Seine

Conditions de raccordement Autorisation
 

Le point de rejet n°5 destiné à évacuer les eaux pluviales dela future aire de rétention des eaux d'extinction sera créé avant le

31 décembre 2008.

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET

Article 4.3.6.1. Conception

436.11 Rejet dans le milieu naturel

Les dispositifs de rejet deseffluentsliquides sont aménagés de manière à :

e réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de

l'utilisation de l'eau à proximité immédiate età l'aval de celui-ci,

° ne pas gênerla navigation (le cas échéant).

ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dansle milieu récepteur.

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avecle service del'Etat compétent.

436.12 Rejet dans une station collective

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice del'autorisation délivrée parla collectivité à laquelle appartientle

réseau pubiic et l'ouvrage detraitement callectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette

autorisation est transmise parl'exploitant au Préfet.

Article 4.3.6.2. Aménagement

43621 Aménagement des points de prélèvements

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des poinis de mesure

(débit, température, concentration en polluant, …) S

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les

dispositions doivent également être prises pourfaciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demandede l'inspection

desinstallations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoirlibre accès aux dispositifs de

prélèvement qui équipentles ouvrages derejet vers le milieu récepteur.
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4.3.6.2.2 Section de mesure

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois,

régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas

sensiblementralentie par des seuils ou obstaclessitués à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène.

Article 4.3.6.3, Equipements

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent

d'enregistrement et permettentla conservation des échantillons à une température de 4°C.

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS

Leseffluents rejetés doivent être exempts:
se de matières flottantes,
+ de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou vapeurs

toxiques, inflammables ou odorantes,
+ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables

qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages.

Leseffluents doivent égalementrespecterles caractéristiques suivantes:
+ Température : < 30°C
e pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline)

e Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange

inférieure à 100 mg Pi

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A

L'ÉTABLISSEMENT

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des

activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu

récepteur autorisé à les recevoir.

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU

NATUREL

Article 4.3.9.1. Rejets dans le milieu naturel

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurslimites en

concentration et flux ci-dessous définies.

Référence du rejet vers le milieu récepteur: n ° 2 (Cf. repérage durejet sousl’article 4.3.5)

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Débit Débit maximal journalier : 80 m°f Débit moyen journalier : 60 mi

Concentration et flux Concentrafion maximalejournalière sur 24 heures (mgfl} Flux maximaljournalier (kg/j)

MEST 250 20

DBO5 750 60

DCO 1509 120

Azote globai 125 10

Phosphoretotal 40 3

Indice Hydrocarbure 10 0,6

AOX 1 0,05

Hg 0,05 0,003     
ARTICLE 4.3.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUEES

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets

appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée,elles paurront être évacuées vers le milieu récepteur dans

leslimites autorisées par le présent arrêté.

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux decollecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des

effluents pollués ou susceptibles d’être pollués.

ARTICLE 4.3.11. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES

L'exploitant est tenu de respecter avantrejet des eaux pluviales non polluées dansle milieu récepteur considéré,les valeurs

limites en concentration etflux ci-dessous définies: -

Référence du rejetversle milieu récepteur: N° 3, 4 et 5 (CF. repérage du rejet sous Particle 4.3.5)
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La superficie destoitures,aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnementet autres surfaces imperm

est d'environ : 33 800 m°.

 

Concentrations

 

 

Paramètres
maximales (mg/l)

MES 30

DBOs 5

DCO 25
10Indice Hydrocarbure   
 

éabilisables
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TITRE 5 - DECHETS

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS

L'exploitant prend toutesles dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations

pour assurerune bonne gestion des déchets de son entreprise et enlimiterla production.

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur

traitement ou leur élimination dans desfilières spécifiques.

Les déchets d'emballage sont éliminés conformément aux dispositions des articles R. 6543-66 à R. 543-72 du Code de

l'environnement.

Les huiles usagées doivent étre éliminées conformémentaux articles R. 543-3 à R.543-16 du Code de environnement. Elles

sont remises à un ramasseur agréé pourle département en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1989 modifié relatif

aux conditions de ramassage des huiles usagées. Avantcollecte par un organisme agréé, les huiles usagées sont stockées

dans des réservoirs étanches et dans des conditions qui préviennentles risques de mélange avec del'eau ou tout autre déchet

non huileux ou contaminé par des PCB.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être valorisés ou éliminés conformément aux dispositions des articles

R. 543-127, R. 543-128 et R. 543-131 à R. 543-135 du Code de l'environnement. Avantleurcollecte,les piles et accumulateurs

usagés sont stockées dans des conteneurs étanches spécialement conçus à ceteffet.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-137 à R. 543-143 du Code

de l'environnement. Ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination} ou aux

professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage.Enattente

de leurcollecte, les pneumatiques usagés sont regroupés et stockésà l'abri des eaux météoriques, à proximité immédiate de

moyens de lutte contre l'incendie adaptés.

Les déchets d'équipementélectriques et électroniques enfin de vie visés aux articles R. 543-172 et R. 543-173 du Code de

l'environnement sont éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-200 et R. 543-201 dudit Code.

ARTICLE5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES DECHETS

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avantleurtraitement ou leurélimination, doiventl'être dans

des conditions ne présentant pas derisques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution

des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pourles populations avoisinantes et l'environnement.

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires

étanches et aménagées pourla récupération des éventuelsliquides épandus et des eaux météoriques souillées.

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts. IE s'assure que les

installations visées à l'article L511-1 du code de l'environnementutilisées pourcette élimination sont régulièrement autorisées à

cet effet.

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'INTÉRIEUR DE L'ETABLISSEMENT

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est

interdite.

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT

Chaquelot de déchets dangereux expédié versl'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de

la réglementation en vigueur.

Les opérations de transport de déchets doivent respecterles dispositions des articles R. 541-49 à R. 541-54 et R.541-62 du

Code de l'environnement. Laliste mise à jour des transporteursutilisés par l'exploitant, est tenue à la dispositiondel'inspection

des installations classées.

ARTICLE 5.1.7. REGISTRE D'ELIMINATION DES DECHETS

L'exploitant établit et tient à jour un registre de l’expédition des déchets dangereux qu'il produit ou détient.

Ce registre contient a minima lesinformations suivantes:

° La désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexeII de l'article R. 541-8 du Code del'environnement fixant la

nomenclature des déchets;
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© La date d'enlèvement ;

Le tonnage des déchets;

Le bordereau de suivi de déchets émis;

La désignation du ou des modesdetraitement et, le cas échéant,la désignation de la ou des opérations de transformation

préalable et leur(s) code(s) selon les annexes Il-A et IL-B dela directive 75/442/CEEdu 15 juillet 1975 ;

Le nom,l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRETde l'installation destinataire finale ;

Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement

entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ;

Le nom et l'adresse du transporteuret, le cas échéant, son numéro SIREN ainsi que leur numéro de récépissé visé à

l'article R.541-51 du Code de l'environnement.;

La date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les installations dans

lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ainsi que la date du

traitement des déchets dansl'installation destinataire finale ;

Le cas échéant, le nom,l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de récépissé visé à l'article R.

541-56 du Code del'environnement.

Le registre visé au présent article est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.Ils sont conservés sur le

site pendant une durée minimale de cinq ans.

18

 
 



 

 

 

 

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis

parvoie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage

ou de constituer une nuisance pour celle-ci.
Lesprescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement parles

installations relevant dulivre V — titre | du Code de l'Environnement,ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du

23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dansl’environnement par les installations classées sont applicables.

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantierutilisés à l'intérieur de l'établissement, et

susceptibles de constituer une gêne pourle voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur.

Les véhicules et engins mobiles parqués au niveau du terrain naturel sont placés de façon à conserver leurs moyens de

mobilité et de manœuvre en vue de permettre une évacuation rapide en cas d'inondation.

ARTICLE6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

l'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .…) gênant pour le

voisinage estinterdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou

d'accidents.

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE

 

 

  

Niveau de bruit ambiant existant dans ail 2e Emergence admissible pourla période

les zones à émergence réglementée (incluant le EmergenceadmissiblepourlapériodeSant allant de 22h à 7h, ainsi queles

bruit de l'établissement) : j dimancheset jours fériés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou
égalà 45 dB{A) GdB(A) A4B(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)  
 

 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les

différentes périodes dela joumée :
 

  

 

 

PERIODE DE JOUR PÉRIODE DE NUIT

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h,

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanchesetjours fériés)

Niveau sonorelimite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)   
 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs

admissibles fixées dans le tableaufigurant à l'Article 6.2.1. , dans les zones à émergence réglementée.

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des

personnes,les points de contrôle,les valeurs des niveauxlimites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis

seront déterminéssuivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23juillet 1986

relative aux vibrations mécaniques émises dansl'environnementparles installations classées.
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

 

CHAPITRE 7.1 CARACTERISATION DES RISQUES

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS

L'ETABLISSEMENT

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans

l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la

réglementation en vigueur est constamment tenu à jour.

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours.

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE INTERNES A L'ETABLISSEMENT

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être

à

l'origine d'incendie, d'émanationstoxiques ou d'explosion

de parla présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles

pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour.

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin

rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sontincluses dansles plans de secourss'ils existent.

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.2.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT

L'exploitantfixe les règles de circulation applicables

à

l'intérieur del'établissement. Lesrègles sont portées à la connaissance

desintéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées detout

objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours

puissent évoluer sans difficulté.

L'établissementestefficacement clôturé surla totalité de sa périphérie.

Au moins deux accès de secours éloignésl'un del'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux effets

d'un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site pour les moyens d'intervention.

Article 7.2.1.1. Gardiennage ef contrôle des accès

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoirlibre accès aux installations.

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes

présentes dans l'établissement.

Un gardiennage est assuré en permanence.

Article 7.2.1.2. Caractéristiques minimales des voies

La desserte des bâtiments s'effectue par des voies répondant aux caractéristiques minimales suivantes:

e force portante calculée pour un véhicule de 160 KN (avec 90 kKN maximum sur un essieu, ceux-ci étant distants de 3,6

mètres) ;

° résistance au poinçonnement de 80 N/cm? sur une surface minimale de 0,20 m°

° rayon intérieur de giration R supérieur ou égal à 11 mètres;

e  surlargeur S=15/R danslesvirages de rayon intérieurinférieur à 50 mètres (S et R étant exprimés en mètres) ;

° hauteurlibre supérieure au.égale à 3,5 mètres;

° pente inférieure à 15%.

ARTICLE 7.2.2. BATIMENTS ET LOCAUX

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à

la propagation d'un incendie.

Les bâtiments ou locaux susceptibles d'être l’objet d'une explosion sont suffisamment éloignés des autres bâtiments et unités

de l'installation, ou protégés en conséquence. Les locaux doivent être convenablement ventilés pour notamment éviter la

formation d'une atmosphère explosible ou nocive.

La salle de contrôle etles locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont implantéset protégés

vis à vis desrisquestoxiques, d'incendie et d’explosion.

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pourfaciliter la

circulation du personnelainsi que l'intervention des secours en cas desinistre.

En cas de rénovation ou de réfection des cloisons et de l'isolation thermique des parties de bâtiments situées sous l'altitude

des "Plus Hautes Eaux Connues”, celles-ci sont réalisées à l'aide de matériaux qui sont choisis de sorte qu'ils retiennentl'eau

au minimum et qu'ils conservent au mieux leurs caractéristiques mécaniques et fonctionnelles après inondation.

ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES — MISE À LA TERRE

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 20

 



 

La mise à la terre est effectuée suivantles règles del'art et distincte de celle desinstallations de protection contre la foudre.

Unevérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum unefois par an par un organisme compétent

qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des

éventuelles mesures correctives prises.

En cas de rénovation ou de réfection de l'installation électrique, le coffret d'alimentation, lorsqu'il est situé à l'intérieur de la

construction, ainsi que le tableau de distribution, sont placés au-dessus del'altitude des "Plus Hautes Eaux Connues" et des

coupe-circuits sont installés pourisoler les parties desinstallations électriques situées sousl'altitude des “Plus Hautes Eaux

Connues!, afin defaciliter une remise en service partielle del'installation après inondation.

Les réseaux électriques sont descendants de manière à faciliter l'évacuation del'eau dans les gaines.

A proximité d'au moins la moitié des issuesest installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couperl'alimentation

électrique pour chaque cellule. Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur du dépôt, sont

situés dans deslocaux clos largement ventilés etisolés du dépôt par un muret des portes coupe-feu, munies d’un ferme-porte.

Ce mur et ces portes sont respectivement de degré REI 120 et El 120.

Dansle cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé.
Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute disposition pour qu'en cas

d'éclatement de l’ampoule, tous les éléments soient confinés dans l'appareil,
Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours d'exploitation ou sont

protégés contre les chocs.
Îls sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement.

Article 7.2.3.1. Zones susceptibles d’être à l’origine d’une explosion

Les dispositions del'article 2 del'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation desinstallations électriques des

établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques

d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à

risques d’explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé dela vérification des installations électriques.

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des

chargesélectrostatiques sont mises à la terre et reliées par desliaisons équipotentielles.

ARTICLE 7.2.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Lesinstallations sur lesquelles une agression parla foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement

atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de

l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur.

L'ensemble desdispositifs de protection contre la foudre devra être mis en conformité avec la norme C17-100 ou à toute autre
norme en vigueur dans un état membre de la CE ou présentant des garanties de sécurité équivalente, avant le 30 juin 2009.

Une analyse du risque foudre est réalisée par un organisme compétent avant le 1°janvier 2040. Cette analyse identifie les

équipementsetinstallations dont une protection doit être assurée. L'analyse est basée sur une évaluation desrisquesréalisée

conformément à la norme NF EN 62305-2. Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations.

A compter du 1%janvier 2042, en fonction des résultats de l'analyse desrisques foudre, une étude technique estréalisée par un

organisme compétent définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur

implantation ainsi que les modalités deleurvérification et de leur maintenance.

Unenotice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée si besoin aprèsla réalisation

des dispositifs de protection.

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres quiy figurent sont rédigés lors de l'étude technique.

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dansl'étude technique sont conformes aux normesfrançaises ou à toute

norme équivalente en vigueur dans un Etat de l'Union Européenne.

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées par un organisme

compétentà l'issue de l'étude technique au plus tard deux ans aprèsl'élaboration de l'analyse du risque foudre. Les dispositifs

de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique.

L'installation des protectionsfait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétentdistinct de l'installateur au plus

tard six mois après leur installation.

Unevérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. L'état des dispositifs de protection contre la

foudre des installations fait l’objet d’une vérification complète tous les deux ans par un organisme compétent. Toutes ces

vérifications sont décrites dans unenotice de vérification et de maintenanceet sontréalisées conformément à la norme NF

EN 62305-3.
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Les agressions de la foudre surle site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des

dispositifs de protection concernés est réalisée dans un délai maximum d’un mois par un organisme compétent. Si lune de ces

vérificationsfait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ciest réalisée dans un délai maximum d'un mois.

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre,l'étude

technique,la notice de vérification et de maintenance, le camet de bord et les rapports de vérifications.

Pendantla période transitoire, les équipements mis en place en application de la réglementation antérieure font l’objet d'une

surveillance conformément à la norme NFC17-100.

ARTICLE 7.2.5. AUTRES RISQUES NATURELS

Les installations doivent être protégées contre les conséquences d'une crue de la Seine par des équipements ou des

procédures appropriés. .

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES

POUVANT PRESENTER DES DANGERS

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES A PREVENIR LES ACCIDENTS

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer desrisques, en raison de leur nature ou de leur proximité

avec desinstallations dangereuses, et la conduite desinstallations, dontle dysfonctionnement aurait parleur développement

des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement

normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées.

Ces consignes doivent notammentindiquer :

e  Pinterdiction de fumer ;

l'interdiction de tout brûlage

à

l'air libre ;

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ;

l'obligation du « permis d'intervention » où « permis de feu »;

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, chauffage,

fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment);

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie;

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services

d'incendie et de secours.

ARTICLE 7.3.2. INTERDICTION DE FEUX

I estinterdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des

risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayantfait l'objet d'un permis d'intervention spécifique.

ARTICLE 7.3.3. FORMATION DU PERSONNEL

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire,

reçoivent une formation surles risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la

mise en œuvre des moyens d'intervention.

Des mesures sont prises pourvérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.

Cette formation comporte notamment:

° toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises en

œuvre,
° les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes,

e des exercices périodiques (au minimum tous les 2 ans) de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par

le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité,

° un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention sur

celles-ci,

° une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'aitérer les capacités de réaction face au danger.

ARTICLE 7.3.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dansles installations ou à proximité des zones à risqueinflammable,

explosible et toxique sontréalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notammentleur nature, tes risques présentés,

les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de

surveillance à adopter.

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée.
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Article 7.3.4.1. « permis d'intervention » ou « permis de feu »

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne

peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d’un « permis de feu » et en

respectant une consigne particulière

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par

l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure,

le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doiventêtre signés par l'exploitant

et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. .

Aprèsla fin des travaux et avantla reprise de l’activité, une vérification desinstallations doit être effectuée par l’exploitant ou

son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure.

CHAPITRE 7.4 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE7.4.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT

Uneconsigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des

dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent

quele justifieront les conditions d'exploitation.

ARTICLE7.4.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES

Lesfûts, réservoirs et autres emballages,les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 1

portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la

réglementation relative à l'étiquetage des substanceset préparations chimiques dangereuses.

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les

codescorrespondant aux produits doivent être indiqués de façontrèslisible.

ARTICLE 7.4.3. RETENTIONS

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une

capacité de rétention dont ie volume est au moins égalà la plus grande des deux valeurs suivantes :

e 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
e 50 % de la capacité des réservoirs associés.
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pourles stockages derécipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale

à:
dansle cas deliquides inflammables,à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale desfûts,

dansles autres cas, 20 % de la capacité totale desfüts,

dans tousles cas, 800 1 minimum ou égale à la capacitétotale lorsquecelle-ci est inférieure à 800 L

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et

peut être contrôlée à tout moment. I en est de même pour son éveniuel dispositif d'obiuration qui est maintenu fermé en

permanence.
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent

aucun moyen de vidange par simple gravité dansle réseau d'assainissement ou le milieu naturel.

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en

particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir.

Ces capacités de rétention doivent être construites suivantles règles de l'art, en limitant notammentles surfaces susceptibles

d'être mouillées en cas defuite.
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur

revalorisation ou leurélimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par

les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations

avoisinantes et environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations

dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes derétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques.

ARTICLE 7.4.4. RESERVOIRS

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s)

à

la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite

dangereuse.
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques,

physiques, chimiques ou électrolytiques. 1! est en particulierinterdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les

robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation.

Les anciennescuves désaffectéesde stockage de produits chimiqueset de fioul domestique seront enlevées et éliminées selon

la réglementation en vigueur avantle 30 juin 2009.

ARTICLE 7.4.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION

Lesréservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une mêmerétention.
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Le stockage desliquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement,

n'est autorisé qu'au-dessus du niveau des Plus Hautes Eaux Connues dans des récipients étanches suffisamment lestés ou

arrimés. Sous le niveau du sol, it n'est autorisé que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée étanche, ou dans des

réservoirs à double-paroi dont les orifices de remplissage et les débouchés destuyaux d'évents se situent au-dessus de la cote

des plus hautes eaux connues.

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet,l'évacuation des

eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 7.4.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances où des préparations

dangereusessont limités en quantité stockéeet utilisée dansles ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement

normal.

ARTICLE 7.4.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS

Les aires de chargement et de déchargementde véhicules citernes sont étancheset reliées à desrétentions dimensionnées

selonles règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pourle stationnement en sécurité desvéhicules de transport de

matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement.

Le stockageet la manipulation de produits dangereux ou polluants,solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires

étanches et aménagées pourla récupération desfuites éventuelles.

Lesréservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur

débordement en cours de remplissage. Ce dispositif de surveillance est pourvu d'unealarme de niveau haut.

ARTICLE 7.4.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairementla filière déchets la

plus appropriée.

CHAPITRE 7.5 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET

ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE 7.5.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers.

ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés ef facilement accessibles.

L'exploitant doit fixerles conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la

disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secourset del'inspection desinstallations classées.

ARTICLE 7.5.3. ALARMES SONORES

Avant le 31 décembre 2008, les bâtiments seront équipés d'une alarme de type 4 afin de permettre la diffusion d'un signal

d'alarme général audible en tout point du bâtiment pendantle temps nécessaire à l'évacuation, avec une autonomie minimale

de 5 minutes, sans risque de confusion avec d'autres signalisationsutilisées dansl'établissement.

ARTICLE 7.5.4. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus, conçus et

installés conformément aux normesen vigueur, et au minimum les moyens définis ci-après :

* des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement et

notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des

produits et déchets ;
des robinets d'incendie armés;

dans le bâtiment N, un système d'extinction automatique d'incendie alimenté par uneréserve d'eau de 600 mé et une

réserve complémentaire de 40 M,
e d'un système de détection automatique d'incendie avec report d'alarme au poste de garde ou au personnel d'astreinte;

° une réserveincendie fixe (bassin, citerne...) répondant aux caractéristiques suivantes :

- la capacité minimale réellementutilisable de la réserve est de 360 m° en toutes circonstances,

- elle est disponible et accessible en permanence, l'eau contenue est propre et compatible avec les pompes des engins

des sapeurs-pompiers,

_ la distance entreles réserveset le risque à défendre est la même que celle définie pourles hydrants,

la hauteur d'aspiration géométrique, dans les conditions les plus défavorables, est inférieure à 6 mètres (cas des

réserves aériennes),

- Ja réserve est équipée de 3 plates-formes d'aspiration, assurant 180 m°/h pendant 2 heures. 24

 

 
 



 

Cette réserve incendie de 360 m° devra être opérationnelle avant le 31 décembre 2008.

Le bon fonctionnement des prises d'eau est périodiquementcontrôlé. L'exploitant doit justifier au préfet la disponibilité effective

des débits d'eau.

Les moyens de défense contre l'incendie doivent être réceptionnés dèsleur mise en eau en présence d'un représentant du

Service Départemental d'incendie et de Secours.

ARTICLE 7.5.5. CONSIGNES DE SECURITE

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies,

intégrées dans des procédures générales spécifiques etfou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jouret

affichées dansleslieux fréquentés par le personnel.
Ces consignes indiquent notamment :
e l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont

susceptibles d'être

à

l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes surl'environnement,la

sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation,

° les procéduresd'arrêt d'urgence et de mise en sécurité del'installation (électricité, réseaux defluides),

° les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et

notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel,

e les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,

e la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de létablissement, des services

d'incendie et de secours,
:

+ la procédure permettant, en cas delutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution vers le

milieu récepteur.

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risquesidentifiés surle site et au

maniement des moyens d'intervention. Les agents nonaffectés exclusivement aux tâchesd'intervention, devront pouvoir quitter

leur poste de travail à tout moment en casd'appel.

Le personnel estinstruit sur la conduite à tenir en cas d'incendie et entraîné à la manœuvre des moyens de secours au moins

tousles 2 ans.

ARTICLE 7.5.6. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou susceptibles de créer une

pollution de l’eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les

matières répandues accidentellement.

Toutes mesures sont prises pour recueillir fensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d’un sinistre y

compris les eaux d'extinction d'un incendie et de refroidissement, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de

prévenir toute pollution des sols, égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel.

Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales del'établissement sont équipés de vannes motorisées débrayables,

à commande automatique ou manuelle de façon à maintenir toute pollution accidentelle, en cas desinistre, surle site. Ces

dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et à partir d'un poste de

commande. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

Tout moyendoit être mis en place pouréviterla propagation del'incendie par ces réseaux.

Les eaux d'extinction d'incendie et de refroidissement sontrecueillies de façon gravitaire dans le réseau des eaux pluviales etle

parking. Le volumetotal des eaux d'extinction pouvant être retenu est de 1374 mÿ. Avant saturation du volume de confinement,

l'exploitant recourt à des sociétés spécialisées chargées de pomper les effluents.

Ces capacités de confinemént devront être opérationnelles avant le 31 décembre 2008.

La vidange des eaux d'extinction d'incendie suivra les principes imposés par l'article 4.3.11 traitant des eaux pluviales

susceptibles d'être polluées.

ILest maintenu en temps normal au niveau permettant unepleine capacité d'utilisation. Les organes de commande nécessaires

à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance.
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES

INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT
 

CHAPITRE 8.1 ENTREPOTS : BATIMENTS N ET !

ARTICLE 8.1.1. CARACTERISTIQUES DES CELLULES DE STOCKAGE

 

 

 

 

 

Désignation Bâtiment N Bâtiment|

Emprise au sol du bâtiment 9680 m° 3660 n°

Hauteur du bâtiment 12,7 m 5,48 m (zone 1) - 9,2 m (zone 2)

Hauteurlibre sous ferme 40 m 4,7 m (zone 1)et6,9 m (zone 2)

 
Zone de stockage

Zone de réception et d'expédition  2 zonesde stockage séparées par un

 

 

 

 

 

 

 

Produis finis

Descriptif LUE : ensemble de bureaux et de locaux
Zone dédiée aux locaux techniques techniques désaffectés

Zone de production

Bâtiment N 1

Stockage Zone de stockage Zone de stockage 1 Zone de stockage 2

Surface de stockage (en m”) 3016 776 1850

Volume de stockage (en mé) 36 684 3647 17000

Matières premières,

Produits stockés Articles de conditionnement Produits divers Produits divers

 

Mode de stockage  Palettiers 5 niveaux  Palettiers 2 niveaux Palettiers 4 niveaux 
 

 
ARTICLE8.1.2. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES

La structure du bâtiment N est en béton stable au feu 1/2 heure. La structure du bâtiment ! est métallique.

Un écran thermique de degré coupe feu 2 heures (REI 120).sera réalisé surla façade sud du bâtiment N, au niveau de la zone

de stockage, sur une longueur de 60 m et une hauteur de 11 mètres, avantle 31 décembre 2009.

La toiture est réalisée avec des éléments incombustibles. Lorsque l'entrepôt est à moins de 10 mètres d'autres immeubles,la

toiture est pare-flamme de degré une demi-heure et ne présente pas d'ouverture, sur une distance de 8 mètres comptée à partir

de l'immeuble voisin. Toutefois, la toiture comporte au moins sur 2 p. 100 de sa surface des éléments permettant, en cas

d'incendie,l'évacuation des fumées. Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires de fumée et de chaleur à

commande automatique et manuelle dont la surface est calculée en fonction, d'unepart, dela nature des produits, matières ou

substances entreposés, d'autre part des dimensions de l'entrepôt; elle n'est jamais inférieure à 0,5 pour100 de la surfacetotale

de la toiture.

La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments légers sur une largeur de quatre mètres de part et

d'autre à l'aplomb de la paroi coupe-feu séparant deux cellules.

La commande manuelle des exutoires de fumée et de chaleurdoit être facilement accessible depuis les issues de secours.

Les matériaux susceptibles de concentrerla chaleur pareffet optique sontinterdits (effet lentille).

Dans les zones où sont entreposés des liquides dangereux, ou susceptibles d'entraîner une pollution des eaux, le sol est

étanche et aménagé defaçon à éviter tout écoulementdirect vers le milieu naturel ou un réseau public d'assainissement.

La rétention au sol du bâtiment N sera opérationnelle avant le 30 septembre 2008.

Lesplanchers sont coupe-feu de degré deux heures.
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Les parois séparatives sont de degré coupe feu 2 heures (RE1 120) . Celles du bâtiment N dépassent d'un mètre la couverture

au droit du franchissement.

Les portes séparant les cellules sont au minimum coupe-feu de degré une heure et sont munies de dispositifs de fermeture

automatique permettant l'ouverture de l'intérieur de chaque cellule. Tout autre moyen d'isolement est admis s'il donne des

garanties de sécurité au moins équivalentes.

Les portes servantd'issues versl'extérieur sont munies de ferme-porte et s'ouvrent par une manœuvre simple dans le sens de

la sortie. Toutesles portes, intérieures et extérieures, sont repérables par des inscriptions visibles en toutes circonstances, et

leurs accès convenablement balisés.

Les issues pourles personnes sont prévues en nombre suffisant pour que tout point del'entrepôt ne soit pasdistant de plus de

cinquante mètres de l'une d'elles, et vingt-cinq mètres dans les parties de l'entrepôt formant cul-de-sac. Deux issues vers

l'extérieur au moins, dans deux directions opposées, sont prévues dans chaque cellule.

Les escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés,et considérés commeissues de secours, sont encloisonnéspar des parois

coupe-feu de degré une heure et construits en matériaux incombustibles. Ils doivent déboucher directement à l'air libre ou à

proximité, sinon sur des circulations encloisonnées de même degré coupe-feu. Les portes intérieures donnant sur ces escaliers

sont pare-flamme de degré une demi-heure et munies de ferme-porte.

Les percements ou ouveriures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines ou de

galeries techniques sont rebouchés afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs où parois

séparatifs. Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le degré coupe-feu

de la paroi traversée.

ARTICLE8.1.3. ETAT DES MATIÈRES STOCKÉES

L'exploitanttient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation, la nature des dangers ainsi que leur

quantité.

L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de séeurité pour les matières

dangereuses, prévues dans le code du travail.

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des services d'incendie et de

secours et de l'inspection desinstallations classées.

ARTICLE 8.1.4. GESTION DES STOCKS

Le stockage est effectué de manière que toutes les issues,escaliers, etc., soient largement dégagés.

Les marchandises entreposées en vrac sont séparées des autres produits par un espace minimum de 3 mètres sur le ou les

côtés ouverts.

Les marchandises entreposées en masse (sac, palette, etc.) forment des blocs limités de la façon suivante:

surface maximale des blocs au sol : 250 à 1 000 mètres carréssuivantla nature des marchandises entreposées ;

hauteur maximale de stockage : 8 mètres;

espacesentre blocs et parois et entre blocs et élémenis de la structure : 0,80 mètre ;

espaces entre deux blocs: 1 mètre ; -

chaque ensemble de quatre blocs est séparé d'autres blocs par des allées de 2 mètres;

un espace minimal de 0,90 mètre est maintenu entre la base de la toiture ou le plafond et le sommet des blocs, cette

distance est à adapter en cas d'installation d'extinction automatique d'incendie.

Toutefois, dans le cas d'un stockage par paleitier, ces conditions ne sont pas applicables.

Les produitsliquides dangereux ne sont pas stockés en hauteur (plus de 5 mètres par rapport au sol).

Les produits explosibles et inflammables sont protégés contre les rayons solaires.

La température des matières susceptibles de se décomposer par auto-échauffement est vérifiée régulièrement.

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse où qui sont de

nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la mêmecellule.

Deplus, les matières dangereuses sont stockées dans descellules particulières séparées des autres stockages par des murs

de degré coupe feu 2 heures. Ces cellules particulières sont situées en rez de chaussée sans être surmontées d'étages ou de

niveaux. Les stockages de produits liquides dangereux doivent être surrétention.

ARTICLE 8.1.5. DETECTION INCENDIE

Les cellules de stockage sont équipées d'un système de détection automatique d'incendie avec transmission de l'alarme à

l'exploitant. Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés.

Lafonction de détection automatique d'incendie est intégrée au système d'extinction automatique s'il existe. 27

 
 



 

Le bâtiment | sera équipé d'une détection automatique d'incendie avec transmission de l'alarme à l'exploitant avant le 31

décembre 2008.

CHAPITRE 8.2 INSTALLATIONS DE REFRIGERATION

ARTICLE 8.2.1. GENERALITES

Leslocaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés seront disposés de façon qu'en cas defuite

accidentelle des gaz, ceux ci soient évacués au dehors sans qu'il en résulte d'incommodité pourle voisinage.

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à l'intérieur des locaux toute stagnation

de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite accidentelle ne puisse donnernaissance à une atmosphère toxique ou

explosive.

Les locaux seront munis de portes s'ouvrant versl'extérieur en nombre suffisant pour permettre en cas d'accidentl'évacuation

rapide du personnel.

ARTICLE 8.2.2. FLUIDE FRIGORIGENE

Les équipements comportent de façonlisible et indélébile l'indication de la nature et de la quantité de fluide frigorigène qu'ils

contiennent.
.

ARTICLE 8.2.3. VENTILATION

La ventilation doit être assurée de façon à éviter à l'intérieur des locaux toute stagnation de poches de gazeet de sorte qu'en

aucun cas une fuite accidentelle ne puisse créer une atmosphère toxique.

Toutesles mesures sont prises pour quel'évacuation à l'extérieur des gaz ne puisse engendrer un danger ou une gêne pourle

voisinage.

ARTICLE 8.2.4. FRÉQUENCE DES CONTROLES D'ETANCHEITE

La fréquence des contrôles d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides frigorigènes dans les équipements

frigorifiqueset climatiques est la suivante :

« une fois tousles douze moissila charge enfluide frigorigène del'équipement est supérieure à deux kilogrammes;

° unefois tous les six moissila charge enfluide frigorigène de l'équipementest supérieure à trente kilogrammes;

° une fois tousles trois mois si la charge en fluidefrigorigène del'équipementest supérieure à trois cents kilogrammes.

ARTICLE 8.2.5. RESULTATS DES CONTROLES D'ETANCHEITE

Lesrésultats du contrôle d'étanchéité etles réparations effectuées ou à effectuer sont inscrits sur une fiche d'intervention.

La fiche d'intervention doit permettre d'identifier en particulier chacun des circuits et des points del'équipement, où une fuite a

été détectée.

Les opérateurs qui procèdent au contrôle d'étanchéité epposent un marquage amovible sur les composants de l'équipement

nécessitant une réparation.

CHAPITRE 8.3 CHAUFFERIE- INSTALLATION DE COMBUSTION

ARTICLE 8.3.1. COMPORTEMENT AU FEU DU LOCAL

Le locat abritanttoute installation de combustion est séparé des cellules de stockageet desautres locaux par un mur coupe-feu

de degré 2 heures (REI 120). Toute communication éventuelle entre le local et l’entrepôt se fait soit par un sas équipé de

deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis d'un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de degré

2 heures (REI 120).

ARTICLE 8.3.2. VENTILATION

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en sécurité de

l'installation, un balayagede l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au

moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une cireulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent.

ARTICLE 8.3.3. ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçuset réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite

notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions

extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées parles couleurs normalisées.
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Undispositif de coupure, indépendant de tout équipementde régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des bâtiments pour

permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué

dans des consignes d'exploitation, doit être placé dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances. Il est

parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi quele

repérage despositions ouverte et fermée.

Dansles installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz sera assurée par deux vannes

automatiques redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes seront asservies chacune à des

capteurs de détection de gaz et un pressostat. Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal,

fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement

identifiable par le personnel d'exploitation.

La parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouventles appareils de combustion est aussi réduit que possible.

Par ailleurs, un organe de coupurerapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci.

ARTICLE 8.3.4. CONTROLE DE LA COMBUSTION

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement et d'autre

part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation.

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un dispositif de contrôle de

la flemme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en

combustible.

ARTICLE 8.3.5. DETECTION DE GAZ

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassementdes seuils

de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux, exploitées sans surveillance

permanente ou bien implantées en sous-sol. Ce dispositif doit couperl'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation

élecirique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de

l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, Sans que cette manœuvre puisse provoquerd'arc ou d'étincelle

pouvant déclencher une explosion. Un dispositif de détection d'incendie doit équiperles installations implantées en sous-sol.

‘emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction desrisques de fuite et d'incendie. Leursituation est

repérée sur un plan.Ils sont contrôlés régulièrementetles résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. Des étalonnages

sont régulièrementeffectués.

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % dela LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation susceptible d'être en

contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dontle fonctionnement pourrait être maintenu.

ARTICLE 8.3.6. CHAUFFAGE DES ENTREPOTS

Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peutêtre réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur

thermique ou tout autre système présentant un degré de sécurité équivalent.

Pourle chauffage parair chaud puisé produit par des générateurs thermiques,toutes les gainesd'air chaud sont entièrement

réalisées en matériaux incombustibles. En particulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont

gernies que de calorifuges incombustibles. Des clapets coupe-feu sontinstallés si les canalisations traversent un mur entre

deux cellules.

Le chauffage électrique parrésistance non protégée est autorisé dansles locaux administratifs ou sociaux séparés des zones

de stockage.

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention,s'ils existent, présentent les mêmes garanties de

sécurité que celles prévues pourles locaux dans lesquelsils circulent.

CHAPITRE 8.4 ATELIERS DE CHARGE D'ACCUMULATEURS

La charge des accumulateurs s'effectue uniquement dans les locaux spécifiques. En aucun cas,elle ne s'effectue dans les

cellules de stockage ou dansles zones de préparation, réception et expédition des marchandises.

ARTICLE 8.4.1. COMPORTEMENT AU FEU DES BATIMENTS

Leslocaux abritant l'installation doivent présenterles caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes :

° murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures (REI 120),

° couverture de classeet indice T30/1 (Broof (t3)),

+ portesintérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture

automatique, porte donnant versl'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure,

°  pourles autres matériaux : classe MO (incombustibles).
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Les locaux doivent être équipés en parie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion

dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes

d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers

de l'installation.

ARTICLE 8.4.2. RETENTION

Le sol desateliers doit être étanche, incombustible,traité anti-acide et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage

et les produits répandus accidentellement. Pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent

les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence récupéréset recyclés, en cas

d'impossibilité éliminées dans desinstallations appropriées.

ARTICLE 8.4.3. ACCESSIBILITE

Le bâtiment où se situe l'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours.

En cas delocal fermé, une des façades est équipée d'ouvranis permettantle passage de sauveteurs équipés.

ARTICÉE 8.4.4. VENTILATION

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque

d'atmosphère explosible ou nocive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des

habitations voisines. Le débit d'extraction est adapté aux postes de charge.

ARTICLE8.4.5. LOCALISATION DES RISQUES

L'exploitant recense, sous sa responsabilité et avec l'aide éventuelle d'organismes spécialisés, les parties de l'installation

présentant un risque spécifique pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique

ou le maintien en sécurité de l'installation.

Les parties d'installation présentant un risque spécifique sont équipées de détecteurs d'hydrogène.

ARTICLE 8.4.6. MATERIEL ELECTRIQUEDE SECURITE

Dansles parties del'installation présentant des risquesd’explosion les installations électriques doiventêtre réduites à ce qui est

strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. Eiles doivent être constituées de matériels utilisables dans les

atmosphères explosives.

ARTICLE 8.4.7. UTILISATION RATIONNELLE DE L'ENERGIE

Les postes de charge d'accumulateurs sont équipés de dispositifs de suivi des charges mesurantl'état réel de charge des

accumulateurs et arrêtantla charge desbatteries lorsqu'elles sont totalementrechargées.

ARTICLE 8.4.8. ECHEANCES

Les ateliers de charge du bâtiment N seront mis en conformité avec les prescriptions desarticles 8.4.1 à 8.4.7 avant le 31

décembre 2008 et l'atelier de charge du bâtiment l, avantle 31 décembre 2009.
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TITRE 9 SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur lenvironnement, l'exploitant définit et met en

œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto

surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature etla fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de

ses insfailations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection desinstallations classées les modalités de mesures et

de mise en œuvre de son programmede surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations

classées.

Lesarticles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de

fréquence pourles différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de

transmission des données d'auto surveillance.

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de

mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive),l'exploitant fait

procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur

différent de l'entité qui réalise habituellement tes opérations de mesure du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être

accrédité ou agréé parle ministère chargé del'inspection des installations classées pour les paramètres considérés.

Ces mesures sontréalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées parl'inspection desinstallations classées en

application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du code de l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés

exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux

mesures comparatives.

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO

SURVEILLANCE

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES

Article 9.2.1.1. Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées

Les mesures portent surles rejets N° 1 et N°2 : Chaudières au gaz naturel

 

 

 

   

Paramètre Fréquence

Débit

Oz Dans un délai de 6 mois après notification du présent arrêté et ensuite tous les 3 ans par un organisme agréé

NOx
 

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES

1.

Article 9.2.2.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets

Les dispositions minimales suivantes sont mises en œuvre:

Eaux industrielles: rejet n° 2 (Cf. repérage du rejet sousl'article 4.3.5)

 

 

 

 

 

 

 

    

Auéo surveillance assurée par l'exploitant Auto surveillance assurée par un laboratoire agréé

Paramètres Périodicité dela
Type de suivi Périodicité de la mesure Type de suivi mesure

PH — température - débit En continu En continu Moyen sur 24 h Annuelle

DCO Moyen sur 24 h Hebdomadaire

DBOS5 . Mensuel    
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Article 9.2.2.2. Transmission de l’auto surveillance de la qualité des rejets

L'exploitant transmet une fois par an le résultat de la surveillance décrite au présent chapitre, accompagné des commentaires

nécessaires, à l'inspection des installations classées. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la

période considérée, des modifications éventuelles du programmede surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou

prévues(sur l'outil de production, de traitement deseffluents, la maintenance.) ainsi que de leur efficacité.

Lesrésultats des mesures et analyses sont archivés pendant au moins cinq ans, sur un support prévu à cet effet, et sont tenus

à la disposition del'inspection desinstallations classées. ls doivent être répertoriés pour pouvoir les corréler avec les dates de

rejet.

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES

L'exploitant fait réaliser tous les 5 ans et à ses frais, une mesure des niveaux d'émissions sonores par une personne où un

organisme qualifié selon une procédure et aux emplacements choisis après accord de l'inspection desinstallations classées.

Les premières mesures sont effectuées dans un délai de 6 mois après notification de l'arrêté.

Les mesuressont effectuées selon la méthode dite d'expertise définie en annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997.

Lesrésultats des mesures réalisées sont transmis au Préfet dès réception avec les commentaires et propositions d'amélioration

prises ou envisagées en cas de dépassement éventuel des valeurslimitesfixéesà l'article 6.2.2 du présent arrêté.

ARTICLE 9.2.4. EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT

Article 9.2.4.1. Surveillance des eaux souterraines

La surveillance des eaux souterrainesestréalisée à partir des 4 piézomètres Pz2, Pz4,Pz5 et Pz6 dont la profondeur est de 7

à 10 mètres. Le plan d'implantation estjoint en annexe.

 

 

 

 

 

  

Surveillance des eaux souterraines

Piézomètre Situation Substances recherchées Fréquence des analyses

Pz2 Eagune Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP)

Pz4 Ancienne zone de rejet da Solvanis chlorés

:

trichlorométhane et tétrachlorométhane

déchets Cyanures 2 fois par an (basses eaux

Pz6 Cuves enterrées carburants Hydrocarbures totaux (HCT), benzène et phénols hautes eaux)

Pz5 Angle Sud-Est- Amont HAP, HCT, benzène et phénols

Cyanures,trichlorométhane et tétrachlorométhane,      
Un rapport annuel présentant le bilan de l'évolution annuelle et pluriannuelle des résultats analytiques et des différentes

mesures, ainsi qu'une interprétation de l'évolution de la qualité des eaux avec des propositions d'éventuelles mesures

correctives, allégements ou autres recherches à engager, est transmis à l'inspection des installations classées au début de

l'année suivante.

La fréquenceet la nature desrelevés, prélèvements et analyses peuvent être modifiées ultérieurement en fonction des résultats

obtenus et de leur évolution. Le programme de surveillance de la qualité de la nappedéfini par le présent arrêté pourra être

allégé ou prendre fin trois ans après le démarrage dudit programme, sur demande argumentée de l'exploitant et après avis de

l'inspection des installations classées.

Article 9.2.4.2. Sites et sols pollués

L'exploitant transmet à Monsieurle Préfet de Seine et Marne avant le 30 juin 2009 une étude de sol et des eaux souterraines

établie en référence au guide du 8 février 2007 relatif aux "Modalités de gestion et de réaménagement des sites pollués”, dont

les objectifs sont les suivants:

+ connaître l’état de pollution des milieux sols et eaux souterraines au droit du site ;

° connaître les enjeux à protégersursite et horssite.

Le schéma conceptuel établi surla base du diagnostic visé aux alinéas précédents sera fourni. Ce schéma conceptuel permet

d'appréhenderles relations entre:
+ les sources de pollution ;
° les différents milieux de transfert et leurs caractéristiques, ce qui détermine l'étendue des pollutions ;

° les enjeux à protéger: les populations riveraines,les ressources naturelles à protéger.

L'étude indique si l'état des sols surle site : 32

 
 



 

° est compatible avec l'usage qui y est exercé ;

° constitue une source de pollution pour Penvironnement extérieur au site.

Si des sources de pollution sont détectées surle site, l'étude devra proposer les actions appropriées à engager pour les

supprimeref, entout état de cause, pour garantir que les impacts provenant des sources résiduelles soient acceptables pour

les populations etl'environnement.

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme

d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des

résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs

réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement.

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou Îes sols fait apparaître une dérive par

rapport à l’étatinitial de l'environnement, soit réalisé en application del'article R 512-8 Il 1° du code de l'environnement, soit

reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction

complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la

compatibilité entre les milieux impactésetleurs usages.

33  



  

 

TITRE 10 — MODALITES D'APPLICATION
 

Le présent arrêté est applicable dès sa notification à l'exception des prescriptions suivantes:

 

Rétention au sol du bâtiment N Avantle 30 septembre 2008

 

754 Implantation d'une réserve d'eau de 360 m° utiles et

création de 3 aires de stationnement des engins pompiers
Avant le 31 décembre 2008

 

7.5.6
Rétention de 1374 m° des eaux d'extinction d'un incendie

dans le parking, avec mise en place d'une vanne

d'isolement à fonctionnement automatique et manuel

Avant le 31 décembre 2008

 

4.1.3.2 Comblement définitif des deux forages Avant le 31 décembre 2008

 

4.3.5 Création du rejet n°5 surle réseau des eaux pluviales Avant le 31 décembre 2008

 

4.2.4.1 Isolement des réseaux eaux usées et eaux pluviales Avant le 31 décembre 2008

 

7.5.3 Alarme sonore de type 4 dans les batiments Avant le 31 décembre 2008

 

8.1.5 Détection incendie dans le bâtiment| Avant le 31 décembre 2008

 

8.4.8 Mise en conformité des ateliers de charge du bâtiment N Avant le 31 décembre 2008

 

724 Installation de protection contre la foudre Avantle 30 juin 2009

 

7A4 Enlévement et élimination des anciennes cuves de

produits chimiques et de FOD
Avant le 30 juin 2009

 

8.4.8 Mise en conformité de l'atelier de charge du bâtiment| Avant le 31 décembre 2009

   Réalisation d'un écran thermique sur la façade Sud du

bâtiment N  Avant le 31 décembre 2009  
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TITRE 11 - ECHEANCES
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Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle

7.23 Contrôle des installations électriques Annuelle

7.24 Protection contre la foudre Selon les textes en vigueur

7.24 Analyse du risque foudre Avant fe 1% janvier 2010

7.54 Réception des moyens de défense extérieure conire Dès la mise en eau

l'incendie

7.54 Vérification périodique des matériels de sécurité et Au minimum annuelle

de lutte contrel'incendie

7.5.5 Exercices d'incendie Au minimum tousles 2 ans

9.2.1.1 Contrôle des rejets atmosphériques des chaudières 6 mois après notification del'arrêté puis triennale

9.2.2.1 Auto surveillance des rejets eaux résiduaires Selonles dispositions prévues

à

l'article 9.2.2.1

9.2.3 Contrôle des niveaux sonores 6 mois aprèsnotification del'arrêté puis tousles 5 ans

9.2.4.1 Auto surveillance des eaux souterraines 2 fois par an (basses eaux et hautes eaux)

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances

1511182 ! Dosseren cas de modifications apportées aux Avantla réalisation des modifications

1.5.5 ‘| Déclaration de changementd’exploitant Dansle mois qui suit le changement

1.5.6 Dossier de cessation d'activités 3 mois avant l'arrêt définitif d'activité

Déclaration d'accidents et incidents Dansles meilleurs délais

25 Mesures prises pour éviter le renouvellement de 15 jours

l'accident

9.2.2 Auto surveillance desrejets industriels Annuelle

9.2.3 Contrôle des niveaux sonores Dès réception du rapport de contrôle

9.2.4.1 Auto surveillance des eaux souterraines Annuelle

9.2.4.2 Etude de l'état des sols Avantle 30 juin 2009

724 Analyse du risque foudre Avantle 1° janvier 2010
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TITRE 12
 

 

ARTICLE À - FRAIS

Touslesfrais occasionnéspar l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant.

ARTICLE 2 -

En cas d'inobservation desprescriptions du présent arrêté,il pourra être fait application des mesures prévues à

l'article R512-31 du Code de l'Environnement.

ARTICLE3 - INFORMATIONS DES TIERS (article R 512-39 du Code de l'Environnement)

Une copie de l'arrêté préfectoral est déposée en mairie et peut y être consultée.

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, est

affiché en mairie pendant une durée minimum d’un mois.

Le procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités est dressé par les soins du maire.

Le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de

l'autorisation.

Un avis est inséré par les soins du préfet aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux

diffusés dans toutle département.

ARTICLE4 - DELAI ET VOIES DE RECOURS(art L.514-6 du Code de l'Environnement)

La présente décision peut être déférée devant le Tribunal Administratif uniquement (Tribunal Administratif de

Melun - 43 rue du Général de Gaulle — 77 000 MELUN):

“ par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où

lesdits actes leur ont été notifiés,

# par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les

intérêts visés à l'article er, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage

desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d’une période de deux années

suivant la mise en activité del'installation,

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles, ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage

d'uneinstallation classée, que postérieurementà l'affichage ou à la publication del'arrêté autorisant ouverture

de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives, ne sont pas recevables à déférerledit arrêté à la

juridiction administrative.

ARTICLE 5 -

a le Secrétaire Général dela Préfecture,

“ le Maire de Saint-Fargeau-Ponthierry,
# le Directeur Régional del'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement d'Ile-de-France à Paris,

= le Chef de Groupe de Subdivisions de la Direction Régionale de l'industrie, de la Recherche et de

l'Environnementd'Ile-de-France à Savigny-le-Temple,

sont chargés, chacun en ce quile concerne, d'assurerl'exécution du présentarrêté dont une copie sera notifiée

à la société COOPERATION PHARMACEUTIQUE FRANCAISE sous pli recommandé avec avis de réception.
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 DESTINATAIRES:
- Société COOPER
- M.le Maire de Saint-Fargeau-Ponthierry,   

Fait à Melun, le 21 Octobre 2008

Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,

énéral par intérim,

   
Abdel-Kader GUERZA
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